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Protection juridique des sauveteurs en mer
Question écrite n° 4582

Texte de la question

Mme Sophie Panonacle attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur le statut juridique des bénévoles de la Société nationale de sauvetage en mer
(SNSM). La SNSM accomplit une mission de service public et d'intérêt général à la demande des services de
l'État. Elle fournit à ses sauveteurs une protection dite fonctionnelle. Or à la suite d'accidents dramatiques,
notamment du naufrage du chalutier Breiz en janvier 2021, la question de la protection juridique des bénévoles
de la SNSM s'est posée. Dans le cadre de leur mission, les sauveteurs en mer souhaitent obtenir une protection
juridique avec exemption de responsabilité civile et atténuation de la responsabilité pénale. Plus précisément, la
SNSM estime légitime que les affaires délictuelles soient exclusivement traitées par les tribunaux maritimes, ce
qui impliquerait une modification du code de procédure pénale. Ils revendiquent aussi que la loi « citoyen
sauveteur » soit étendue en mer et, par conséquent, transférée sans modification du code de la sécurité civile
au code de la défense (dans les dispositions qui concernent l'attestation employeur mensuelle). Enfin, ils
réclament que les évènements affectant les bénévoles de la SNSM, qui sont aussi marins professionnels,
n'aient pas de conséquences sur leur activité professionnelle. Pour cela, il faudrait modifier, par décret, le décret
sur les sanctions professionnelles de la marine marchande. Cela est cohérent puisque cette profession n'est pas
astreinte à naviguer sous plan d'armement en équipage, mais bénéficie d'un régime dérogatoire avec un plan
d'armement simplifié et l'absence de qualifications professionnelles requises. Cette dérogation devrait être
étendue aux sanctions. Aussi, elle lui demande s'il est possible de répondre favorablement aux revendications
des sauveteurs en mer à ce sujet.
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